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Pour toutes questions ou réclamations, adressez-vous à notre Centre de Services . Pour toute réclamation, adressez-vous à notre Centre de Services ou à l’ACPR - 61 rue Taitbout – 75436 Paris cedex 09 (www.acpr.banque-france.fr). Les 

données à caractère personnelles recueillies font l’objet d’un traitement aux fins de la gestion de votre sinistre. Elles sont destinées à l’Assureur en tant que responsable de traitement et sont nécessaires à la gestion de votre sinistre, à 

l’exception des informations qui sont identifiées comme facultatives. Elles seront conservées tout au long de la gestion de votre sinistre et en respect avec les règles de prescriptions applicables. Conformément à la loi n°78-17 « informatique 

et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous pouvez à tout moment accéder aux données, les faire rectifier ou vous opposer à leur traitement pour des motifs légitimes. En application du règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016, 

vous disposez également du droit de demander leur effacement, leur traitement de manière limitée ou leur portabilité. I l suffit d’adresser un courrier accompagné d’un  justificatif d’identité à notre Centre de Services, en précisant la 

référence sinistre. Les données personnelles recueillies peuvent être transmises à des partenaires intervenant dans la gestion de votre sinistre. Lorsque ces transferts de données personnelles sont effectués à destination de pays situés en 

dehors de l’Espace Economique Européen, ces transferts sont réalisés en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables. Nous garantissons le traitement des données dans le respect des directives relatives au 

secret médical et à la protection des données de santé. En cas de réclamation vous pouvez vous adresse z à la CNIL - 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 Paris cedex 07. 

Les informations contenues dans ce message électronique peuvent être de nature conf identielle et soumises au secret professionnel. Elles sont dest inées à l'usage exclusif du réel destinataire. Si vous n'êtes pas le destinataire, vous êtes 

avisé que toute divulgation, examen, copie, distribution ou autre diffusion ou utilisation de ce message est strictement interdit. Si vous rec evez ce message par erreur, veuillez nous le notifier immédiatement en nous le retournant à 

l'adresse suivante : acrs@fdp-assur.fr 

 

ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS ET RC ASSOCIATION CULTUELLE 

 

• Prime des garanties dommages aux biens (Bâtiments) : 1.19 centimes€ /m² TTC pour l'assurance 

Dommages (avec une prime minimum : 279 € TTC)  

  

  

o Prime RC des associations cultuelles de 0 à 100 membres adhérents TTC:  271 euros  

o Prime RC des associations cultuelles de 101 à 200 membres adhérents TTC:  499 euros  

o Prime RC des associations cultuelles de 201 à 300 membres adhérents TTC:  689 euros  

 

  

  

SYNTHESE DU CONTRAT:  

  

Dommages aux biens et divers subis par les bâtiments et 

leur contenu  

Couverture des biens des associations cultuelles à 

savoir les Temples et/ou les Presbytères  

  

,  

  

Garanties particulières étudiées spécifiquement pour 

les associations cultuelles  

Pertes d'exploitation en cas de sinistre  

Prise en charge de frais pour redémarrer le plus 

rapidement l'activité du culte en cas de sinistre 

important  

Garantie Bris des matériels informatiques et non 

informatiques dont les instruments de musique ou 

de sonorisation...  

Assurance RC de l'association cultuelle  

(Associations, Pasteurs, Pasteurs itinérants, Préposés, 

Aides bénévoles)  

Prise en charge des dommages causés au tiers au 

cours des activités définies.   

  

Assurance acquise d'office  

Dommages causés à l'occasion de l'occupation 

temporaire de locaux (à l'exception de 

chapiteaux) ...  

  

  

  

  

* SHOB (Surface hors d'œuvre brute)  

**Exemple: Pour un temple de 450 m2*1.19 cents= prime de 535.50 € TTC + 6.50€ de taxes attentat 
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